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Deplorant le fait que Jes autorites chiliennes ont 
constamment refuse de cooperer avec la Commission 
des droits de l'homme et son Rapporteur special, 

Se declarant projrmdement pn;occupec par le fail 
que la situation des droits de l'homme au Chili ne s'est 
aucunement amelioree, comme ii est indique dans le 
rapport du Rapporteur special 127

• 

Notant m·ec une preoccupation crois.rnntc que Jes 
autorites chiliennes continuent de ne faire aucun cas 
des appels repetes que la communaute internationale 
leur a lances dans un certain nombre de resolutions 
de l'Assemblee generale, de la Commission des droits 
de l'homme et de divers autres organes internationaux, 

Se declarant {J 11011\'('(IU f)l"<!fimdemc11t preoccupec 
par le fait que l'on manque d'informations sur Jes 
nombreuses personnes qui ont disparu au Chili pour 
des motifs politiques et que les autorites chiliennes 
n'ont pas pris de mesures urgentes et efficaces pour 
enqueter et faire la lumiere sur le sort de ces personnes. 

Notant m·ec une 1,:rave preoccupation que la Consti
tution promulguee par Jes autorites chiliennes le 
11 mars 1981 a institutionnalise l'etat d'exception, ce 
qui a porte gravement atteinte aux droits civils et 
politiques du peuple chilien et limite severement leurs 
droits economiques, sociaux et culturels, 

I. Felicite le Rapporteur special charge d'etudier la 
situation des droits de l'homme au Chili du rapport 
qu'il a presente en application de la resolution 1982/25 
de la Commission des droits de l'homme; 

2. Reafjirme .1a profimdc JH£;occ11pation devant la 
persistance de violations graves et systematiques des 
droits de l'homme au Chili, comme le decrit le Rap
porteur special, et notamment devant la subversion 
de l'ordre juridique democratique traditionnel et de 
ses institutions, par le maintien et !'extension de la 
legislation d'urgence et d'exception et la promulgation 
d'une constitution qui n'est pas l'emanation d'une 
volonte populaire librement exprimee et dont les 
dispositions interdisent, suspendent ou restreignent 
la jouissance et l'exercice des droits de l'homme et 
des libertes fondamentales: 

3. Reaf]irme e);ale111e11t .1,1 pmfimdc pn;occupa
tion devant l'inefficacite du recours a l'hahcm corp111 
OU a l'ampam' etant donne que les autorites judiciaires 
au Chi Ii, etant astreintes a des restrictions conside
rables, ne remplissent pas pleinement leurs fonctions 
en la matiere; 

4. Pric instamment 11 110111·ca11 les autorites chi
liennes de respecter et de promouvoir les droits de 
l'homme conformement aux obligations qu'elles ont 
assumees en vertu de divers instruments internatio
naux et, en particulier, d' adopter les mesures concretes 
envisagees dans la resolution 1982/25 de la Commis
sion des droits de l'homme, notamment la levee de 
l'etat d'urgence et de l'etat ,.rexception et le retablis
sement des institutions democratiques. en garantis
sant l'entiere jouissance et le pie in exercice des droits 
civils et politiques ainsi que des droits economiques. 
sociaux et culturels et des lihertcs fondamentalcs du 
peuple chilien. comme le stipulent ces instrumenh 
internationaux; 
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5. Enl,?lll,?(' {I 11///11'('(/I/ instl/lllfll('llf les autorites chi
liennes a enqueter et a faire la lumiere sur le sort de 
toutes les personnes qui ont disparu au Chili pour des 
motifs politiques, a informer les families de ces per
sonnes des resultats de l'enquete et a punir les 
responsables de ces disparitions; 

6. E111,:a1,:e c11 out re i11stwnment <I nou,·eau Jes auto
rites chiliennes a retablir integralement la jouissance 
des droits syndicaux, en particuJier le droit d'organi
ser des syndicats, le droit d'engager des negociations 
collectives et le droit de greve; 

7. Prie instamme111 les autorites chiliennes de 
respecter. conformement au Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques 119 , le droit des ressortis
sants chiliens de vivre et d'entrer dans le pays et de 
le quitter en toute liberte sans restrictions ni condi
tions d'aucune sorte, et de mettre fin a la pratique 
de la "relegation" (assignation a residence) et de 
l'exil force, en particulier de ceux qui prennent part a 
des activites syndicales, a la vie universitaire OU a la 
defense des droits de l'homme; 

8. Enga1,:e egaleme11t m·ec insistance les autori
tes chiliennes a mettre un terme aux detentions 
arbitraires et a l'internement dans des lieux secrets 
ainsi qu'a la torture et aux autres traitements inhu
mains ou degradants qui ont, dans certains cas, 
entraine des morts inexpliquees; 

9. Prie les autorites chiliennes de respecter plei
nement les droits economiques, sociaux et culturels 
de la population chilienne en general et de la popula
tion autochtone en particulier; 

10. Conclut, compte tenu du rapport du Rappor
teur special, qu'il est necessaire de maintenir a l'etude 
la situation des droits de l'homme au Chili; 

11. /)emwule {I no111·c•a11 aux autorites chiliennes 
de cooperer avec la Commission des droits de l'homme 
et son rapporteur special et de presenter leurs obser
vations sur le rapport de ce dernier a la Commission 
des droits de l'homme lors de sa trente-neuvieme 
session; 

12. Prie la Commission des droits de l'homme 
d'etudier de maniere approfondie, lors de sa trente
neuvieme session, le rapport du Rapporteur special 
en vue de prendre les mesures les plus appropriees, 
en particulier en ce qui concerne la prolongation du 
mandat du Rapporteur special, et de rend re compte de 
son etude a I' Assemblee generale lors de sa trente
huitieme session. par l'mtermediaire du Conseil econo
mique et social. 

I /0'' seance plh1ihe 
17 decemhrc 1982 

37/184. Situation des droits de l'homme et des libertes 
fondamentales au Guatemala 

f. 'A.1·.11·111hh;e gi;nirale. 

Riqffirma11t que les gouvernements de tous Jes Etats 
Memhres ont l'ohligation de promouvoir et de proteger 
lcs droih de l'homme et Jes libertes fondamentales, 

Rappe/mu la resolution 1982/31 de la Commission 
des droits dt' l'homme. en date du 11 mars 1982124 , 

dam laquelle la Commission a exprime sa profonde 
preoccupation devant la degradation persistante de la 
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situation des droits de l'homme et des libertes fonda
mentales au Guatemala sous le regime precedent et 
dans laquelle elle a prie son president de designer un 
rapporteur special, 

Tenant compte de la decision 36/435 de I' Assemblee 
generale, en date du 16 decembre 1981, 

Exprimant sa satisfaction de ce que l'actuel Gou
vernement guatemalteque se soit declare dispose a 
cooperer avec le rapporteur special qui serait designc 
conformement a la resolution 1982/31 de la Commis
sion des droits de l'homme et qui aurait pour mandat 
d'effectuer une etude approfondie de la situation des 
droits de l'homme au Guatemala. 

Prenant note de la resolution 1982/ 17 de la Sous
Commission de la Jutte contre les mesures discrimi
natoires et de la protection des minorites, en date du 
7 septembre 1982126 , dans laquelle la Sous-Commission 
s'est alarmee des informations faisant etat d'une 
repression massive des populations autochtones et 
de leur deplacement, 

Troublee par le grand nombre de personnes dispa
rues dont, malgre Jes appels lances au Gouvernement 
guatemalteque par plusieurs organisations interna
tionales, le sort n'a pas encore ete eclairci, 

Notant avec preoccupation l'etat de siege en vi
gueur au Guatemala depuis le Icr juillet 1982, durant 
lequel les droits de l'homme fondamentaux ont ete 
abroges et des cas de violations graves des droits de 
l'homme ont ete signales, 

1. Exprime .rn pr<~fimde preoccupation devant les 
graves violations des droits de l'homme qui ont ete 
signalees au Guatemala, en particulier Jes informations 
faisant etat de nombreux cas de repression, de meur
tre et de deplacement massif des populations rurales et 
autochtones; 

2. Prie instamment le Gouvernement guatemal
teque de faire en sorte que Jes droits de l'homme et 
Jes libertes fondamentales soient pleinement respec
tes par toutes les autorites et tous les organismes de 
son ressort, y compris ses forces de securite; 

3. Fait appel au Gouvernement guatemalteque 
pour qu'il permette aux organisations humanitaires 
internationales d'apporter leur assistance aux person
nes deplacees; 

4. Fait egalement appel a toutes Jes parties con
cernees au Guatemala pour qu'elles s'efforcent de 
mettre fin a tous les actes de violence; 

5. Demande aux gouvernements de s'abstenir de 
fournir des armes et d'autres formes d'assistance mili
taire aussi longtemps que de graves violations des 
droits de l'homme continueront a ctre signalees au 
Guatemala; 

6. Invite le Gouvernement guatemaltequc et le~ 
autres parties concernees a cooperer avec le Rappor
teur special de la Commission des droits de l'homme: 

7. Prie la Commission des droits de l'hommc 
d'etudier attentivement le rapport de son Rapportem 
special et d'envisager, a la lumiere de ce rapport. 
d'adopter de nouvelles mesures en vue d'assurer le 
respect des droits de l'homme et des libertes fonda 
mentales pour tous au Guatemala. 

I /W seance ph;nihe 
17 dfre111hre /9X2 

37 / 185. Situation des droits de l'homme et des libertes 
fondamentales en El Salvador 

/,·A .\semhl<>e gl;,u;rale, 

Guidee par Jes principes enonces dans la Charle des 
Nations Unies et la Declaration universelle des droits 
de l'homme 118 . 

Conscicnte de la responsabilite qui Jui incomhe 
en toutes circonstances de promouvoir et d'encou
rager le respect des droits de l'homme et des lihertes 
fondamentales pour tous. 

R£'<ifrirmant que Jes gouvernements de tousles Etats 
Membres ont !'obligation de promouvoir et de prote
ger les droits de l"homme et Jes libertes fondamen
tales et de s'acquitter des responsabilites qu'ils ont 
assumees en vertu de divers instruments interna
tionaux relatih aux droits de l'homme. 

Reso/11e a demeurer vigilante a l'egard des violations 
des droits de l'homme, ou qu'elles se produisent. et 
a prendre des mesures pour retablir le respect des 
droits de l'homme et des libertes fondamentales. 

Rappe/ant que, dans ses resolutions 35/ I 92 du 
15 decembre 1980 et 36/155 du 16 decembre 1981, 
elle s'etait declaree profondement preoccupee par la 
situation des droits de l'homme en El Salvador, en 
raison surtout de la mort de milliers de personnes. 
du climat de violence et d'insecurite qui regnait dans 
ce pays et de l'impunite dont y jouissaient des forces 
paramilitaires et d'autres groupes armes, 

Ayant lt /'es{'rit la resolution 32 (XXXVII) de la 
Commission des droits de l'homme, en date du 11 mars 
1981 128 • dans laquelle la Commission a decide de nom
mer un representant special pour etudier la situation 
des droits de l'homme en El Salvador. et la resolu
tion 1982/28 du 11 mars 1982 119 , par laquelle la 
Commission a prolonge d'un an le mandat du repre
sentant special et a notamment prie ce dernier de faire 
rapport a I' Assemhlee generale a sa trente-septieme 
session, 

Prenant note des resolutions 10 (XXXIV)1.1o et 
1982/26126 de la Sous-Commission de la lutte contre 
les mesures discriminatoires et de la protection des 
minorites. en date des 9 septemhre 1981 et 8 septembre 
1982, 

l're11a11t ,1c/(' m·cc 11/ll' l'i1·e pn;occupation du rap
port interimaire du representant special de la Commis
sion des droits de l'homme 111 dans lequel sont con
firmees la persistance en El Salvador d'un climat de 
violence ininterrompue et d'insecurite, caracterise par 
des affrontements arme~. des actes de terrorisme et 
des violations tres serieuses et sans retenue des 
droits de l'homme, ainsi que l'incapacite ou se trouvent 
Jes autorites judiciaires de remplir leur obligation de 
maintenir la primaute du droit, 

Constatant que Jes elections organisees en El Sal
vador en mars 1982 n'ont pas mis fin aux actes de 
violence ni ameliorc en quoi que ce soit la situation 

l~k Voir l)octtll/CllJ.\ 1(aicich du Con.,cil ('cono111iqul' ('f social, 
/<Ji-if. S11ppl,'111,·111 11' 5 (E/1981/25 et Corr.I), chap. XXVIIl. 
,eel. A. 

'"' /hid., /9/C . . \11p1,l<'1111,111 11'' 2 !E/1982/12 et Corr I). 
,·h,,p. XXVI. sec! A. 

"" Voir E/CN.4/1,12-F/CN.4/Suh.2/49.'i. chap. XX. sect. A. 
1
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